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Avuns arn)t0 d arr0tuns : 

Art. 1 er. Le chet~brigadier surYeille, sous J 'autorite du chef de cantonnement, le service et la conduite 
des brigadiers et des gardes forestiers places sous ses orcires et en falt rapport au chef de cantonnement. 

Art. 2. Le chet~brigadier est charge de la Yerification des coupes faites dans les triages places sous la 
surYeillance d 'un brigadier. Cell es de son propre tnage sont venfieespar le chef de cantonnement. 

Art. 3. Sous J 'autorite du chef de cantonnernent et dans Jes cas determines par celui-ci. le chef-brigadier 
surYeillera !'execution technique des travaux d'exploitation, de plantation et de Yoirie. 

Art. 4. Notre Ministre de l'Tnterieur est charge de I 'execution du present arrete qui sera pub lie au Memorial. 

h: Minis/re de l'flllfric111; 
PictTl' G rCgoirc. 

Palais ck Luxembourg, le 19 mai 1%1. 
Pour Li (ira11clc-Duclicssc: 

S,m T .ic-utcn:111t-Rcprcscnt:111t 
.Jean 

GrJnd-D11c hcriticr. 

Loi du 27 mai 1961 conccrnanf ks llll'Sllrl'S de prokcfion sanifairc du harragl' d'Esch-sur-Sfin·. 

Nous CHARLOTTE, par la grace de Dieu, (jrande-Duchesse de Luxembourg, Duchesse de Nassau. 
etc .. etc., etc. ; 

Notre Conseil d'Etat entendu: 
De J'assentiment de la Chambre des Deputes; 
\ ula decis1011de la Charnbre des Deputes du 19 avnl I 961 et celle du Conseil d'Etat du 2 mall 961 portant 

qu'il n ·y a pas lieu a second vote ; 

AYons ordonne et ordonnons: 

Art. 1 er, TTne mne de protection sanitaire est etablie autour du barrage d 'Esch-sur-Sfire, cree conforme
ment a la Joi du 24 _iuin 19'i, :rntorisant le Crmivernernent a realiser l'arnenagernent hydrn-electrique de 
la Haute-Sure en arnont d 'Esch-sur-Sfire. 

Art. 2. Cette mne de protection sanitaire qui cornprend deux parties est delirnitee sur la carte gengra-
phique annexee cnrnme suit: 

la partie numero I, par une ligne qui relie Jes bnrnes 1, 2, 3. 4, 'i et 1 ; 
Li partie numero 11, par une hgne qui relie les hornes, ), 6, 7, R, 9, 10, 11, 12, 11, 14, 1 :", 16, 1 et ~
TTn tableau figurant sur la meme carte indique la valeur des points de delimitation par rapport aux 

coordonnees de Gauss-Krieger. 

Art. 3. Sont interdits cfans la partie numero T de la mne de protection sanitaire: 
a) la construction de rnaisons d'habitation, de rnaisons de weekend, de garages, d'etahles, de granges, 

de silos, d 'ateliers, d'etabl!ssements industriels et cornmerciaux: 
b) l'amenagement de forages, de fosses, de carrieres; 
c) le deYersement et le traitement d'eaux residuaires et le depot d'ordures: 
dJ la peche, la nalat10n, Jes sports naul1ques, l'empluid'embarcat10ns de luule espece; 
eJ le campement: 

fl toute installation ou activite generalement quelconque de nature a souiller ou a perturber Jes eaux 
du lac. 

Ces dispos1t10ns ne s'appliquent pas aux activites des admimstrations competentes necessaires a la sur
\'eillance et ii !'exploitation du lac du barrage. 

Art. 4. Pour le restant de la zone dite zone II un reglement d'administration publique determinera les 

installations, travaux et activites qui y sont interdits ou qui, sans prejudice des formalites requises par 
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d'aulrcs dispusitwnslcgalcs d n:glc1mmlam.:s, sunl suumis ,'i aulunsat1011 pr0a!dblc 
Publiqu..:, ainsi quc ks mudalit0s d'applicatiun d..: cdl<.: dispusiliun. 

Les decisions prises en vertu de l'almea qui precede peuvent etre deterees au Conseil d'J:tat, comite 
du contenlieux, statuant en derniere 111stance et cumme _juge du fund. 

Art. 5. Les infractions aux disposit10ns de la presente loi seront punies d'un emprisonnement de hmt 
_1uurs {1 un an et d'une amende de cmq cent un {1 cent mille francs uu d \me de ces peines seulemenl. Les 
tribunaux urdunneront d \>llice et aux fra1s du del111qua:nt la demolitiun des cunslrucliuns fa1tes en con
tra\ entmn desd1tes dispus1liuns. 

Art. 6. Les 111fract10ns aux dispositions des reglements d'admimstration publique pris en execution 
de la presente loi seront pumes d'une peine d'empnsom1ement de hmt _1ours a trois mms et d'une amende 
de cinq cent un ,\ v111gt-cinq rn.ille francs, ou d 'une de ces peines seulemenl. 

J:n cas d'infraction a !'interdiction de batir, les tribunaux ordom1eront d'otficeet aux frais du delinquant 
la demolition des constructions. Cette demolition pouJTa etre egalement ordonnee en cas d'inobserYation 
des condit10ns auxquelles est subordom1ee l'autonsation accordee en vertu de !'article 4 de la presente 101. 

Art. 7. Si les infract10ns aux dispositions de la presente loi ou des reglements d 'administration publique 
pris en son execution unt entraine la pullutiun de l'eau destinee a l'alimentatiun publique et qu'elles aient 
cause ! 'alteration de la sante d'une personne, elles seront punies d'lm emprisonnement d'un mois a deux 
ans et d'une amende de dixmille a deux cent mille francs ou'd'une de ces peines seulement. 

Si les infractions ont entraine la mort d 'une personne ou une rnaladie paraissant incurable, ou une inca
pacite permanente de travail. ou la perte de !'usage absolu d'un organe, elles seront punies d'une peine 
d'empnso1mement de deux a cinq ans et d'une amende de deux cent mille a cinq cent mille francs ou d'une 
de ces pemes seulement. 

Art. 8. Les dispositions du line I er du code penal ainsi que celles de la loi du 18 _ium l 879portant attn
but10n aux cours et tnbunaux de l'appreciat10n des circonstances attenuantes, modifiee par la loi du 16 
mm 1904, seront applicables aux infractiuns prhues par la presente lui et par les reglernents d 'admimstra
tiun publique a intervenir. 

Les dispus1tiuns penales de la presente lui ne prejudicienl en rien a l' applicahon des penalites plus fortes 
prhues par le code penal uu par d'aulres lms speciales. 

l\fandons et ordonnons que la presente Joi snit inseree clll Mernnrial, pnm etre executee et observee par 
tous ceux que la chose conceme. 

Le j1i11islre de la Sam(; l'u/J!ique, 
Emik Colling. 

1.c ,Ui11islrc de l'Tnl1;rhw; 
Pierre Gn?goirc. 

Le Afi11islrc de la Justice, 
Paul Rhingl'r. 

Doc. parl. N°782 Sess. ord. 1 %0-----61. 

Pa bis de T ,uxcmhourg, le 2 7 mai I 9G I. 

Puur la Grandc-Ducl1cssc: 
Sun T.icutcna nt-Rcprcscnta nt 

.kan 

nr:md-Duc hcriticr. 
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Delimitation de la zone de 12,rotection sanitaire 
... du lac d'£.sch-sur-Sure 

I
B:-ne I Coordonnees 

nt y X 

-f 60 271, 1/J 109 ♦5-1 69 
2 61 601 5 ♦ 109 $09, 79 
3 

1
' 62 6!18>6 109 866,M 

♦ 
1
'3152,21 106 ~>, H 

5 : 60 564',¥.J 10+ 69♦,.55 
6 58 519,52 100 !l5/JJ5 
'! , 57 Jf/0.59 103 800,50 
8 • 55 9♦ 8,/J♦ 102 9.$5,J., 
9 '54 5fl2,!l!J 102 9.$3,67 

10 52 J61l,60 10.$ 296, 95 
11 53 082,90 106 09/J, 79 
1/2 5 ♦ J70,10 106 JH,!10 
13 -'6123,*6 107197,70 
1♦ 56 {;30,00 110 7♦0,00 
,,~ ~e, '200,00 110 68.3, 00 ; 

16 so m 1"~-'-o~~~~ 

Hec/ler Kaundorf 

10 16 ._._ ___ -0--.....::: _ _,1,.--0 

Neunllau~en 

Reglement grand-ducal du 27 mai 1961 modifiant !'article S de l'arrHc grand-ducal du B octohre 1958 
portant regkmcnt sur Jes frais de route ct de scjour et ks indemnitcs de dcmcnagement rcwnant aux 
officiers, sous-officiers et autres memhres de l'Armee. 

Nous CllARLOlll:, par la grace de Dieu, Urande-Duchesse de Luxembourg, Duchesse de Nassau, 
etc,, etc,, ete, ; 

Yu) 'article 25 de la lui du 21 mai 19-\8,modifi.'.:c par !cs luis des 1 Ci pnvicr 1951 ct 2-l avril 1954, porlant 
rcnsil,n g.'.:ncralc des traitcmcnts des functio1ma1rcs ct cmploycs ct alll>Catwn de supplements de pension 
aux rctraitcs de !'Hat : 

Rent N utrc arrctc du 13 uctubrc 1058 portant rcgkmcnt sur lcs frais de route cl de sc_jour ct !cs mdcnmitcs 
Lie d6m6nagcmcnt rcvcnanl aux officicrs, sous-ufficicrs ct autn;s mcmbrcs de l'.\rmcc: 

Yu Notre ;irrct6 du 27 :1vril 1961 porlant modification des arr0L6s gr,111d-ducaux des 9 d.'.:ccmbrc 1949, 
21ma11951, 18nU\cmbrc 1953, 2juin 1956, 29 l'cll>brc 1957 ct 27 d.'.:ccmbrc 1957,sur ksfrais de route ct 
,le ,6juur ct !cs imlc11111it6, de ,kmcnagcmcnt de, functiunnaircs ct cmpluycs de l'ft;il; 

C uns1d6rant qu 'il y a lieu d \;tcmlrc aux uffo.:icrs, suus-ufficicrsct aulrcs mcmbrcs de L\nncc le b6n0fo.:c 
des nouveaux taux forfailaires de sejour applicables a l'egard des functio1111aires et employes de l'Etat ; 


